




Martine FREBOURG 
Magali MARTINEZ 
Thomas BIELOKOPYTOFF 
Annie THOMÉ 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code de l'action sociale et des familles et notamment son article R123-8; 

VU la délibération n° 2026-028 en date du 21 mars 2026 fixant à 5 le nombre de conseillers 
municipaux appelés à siéger au conseil d'administration du CCAS de La Balme de Sillingy ; 

VU l'exposé présenté par Madame le Maire 

Après en avoir délibéré, 

Article unique : 

Proclame que les conseillers municipaux suivants sont élus pour siéger au sein du 
conseil d'administration du CCAS de la commune de La Balme de Sillingy : 

Laetitia PERROQUIN 
Morgan RENNER 
Emilie MODOLA 
Martine FREBOURG 
Magali MARTINEZ 
Thomas BIELOKOPYTOFF 
Annie THOMÉ 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Floriane ESCOLANO 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 12/05/2026
De sa publication le 12/05/2026

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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